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Points 34 a) et b), 65 et 75 de l’ordre du jour 
 

Prévention des conflits armés : prévention 

des conflits armés 
 

Renforcement du rôle de la médiation 

dans le règlement pacifique des différends 

et la prévention et le règlement des conflits 
 

La situation dans les territoires ukrainiens 

temporairement occupés 
 

Rapport de la Cour pénale internationale 
 
 
 

  Lettre datée du 14 décembre 2020, adressée 

au Secrétaire général par le Représentant permanent 

de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

 J’ai l’honneur de vous faire tenir ci-joint le texte de la déclaration faite par le 

Ministère ukrainien des affaires étrangères à l’occasion du quarante-sixième 

anniversaire de l’adoption par l’Assemblée générale de la résolution 3314 (XXIX), 

intitulée « Définition de l’agression » (voir annexe). 

 Cet anniversaire est l’occasion de rappeler que, le 8 septembre 2015, l’Ukraine 

a déposé sa deuxième déclaration en vertu de l’article 12-3 du Statut de Rome de la 

Cour pénale internationale, par laquelle elle a accepté que la Cour exerce sa 

compétence à l’égard des crimes commis sur son territoire depuis le 20 février 2014, 

date à laquelle a débuté l’agression armée qu’elle subit de la part de la Russie. À la 

veille de l’anniversaire que nous célébrons aujourd’hui, la Procureure de la Cour a annoncé 
que l’examen préliminaire de la situation en Ukraine était arrivé à terme et que les 

critères prévus par le Statut pour l’ouverture d’une enquête à cet égard étaient réunis. 

 Tout en soutenant pleinement la Cour, l’Ukraine est fermement résolue à lutter 

contre l’impunité et réaffirme qu’elle n’épargnera aucun effort pour garantir que 

justice soit faite. 

 Je vous serais reconnaissant de bien vouloir faire distribuer le texte de la 

présente lettre et de son annexe comme document de l’Assemblée générale, au titre 

des points 34 a) et b), 65 et 75 de l’ordre du jour, et du Conseil de Sécurité. 

 

L’Ambassadeur, 

Représentant permanent 

(Signé) Sergiy Kyslytsya 

https://undocs.org/fr/A/RES/3314(XXIX)
https://undocs.org/fr/A/RES/3314(XXIX)
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  Annexe à la lettre datée du 14 décembre 2020 adressée  

au Secrétaire général par le Représentant permanent  

de l’Ukraine auprès de l’Organisation des Nations Unies 
 

 

  Déclaration faite par le Ministère ukrainien des affaires  

étrangères à l’occasion du quarante-sixième anniversaire  

de l’adoption par l’Assemblée générale de la résolution  

intitulée « Définition de l’agression » 
 

 

Le 14 décembre 2020 

 Le 14 décembre 1974, l’Assemblé générale a adopté la résolution 3314 (XXIX), 

dans laquelle elle a défini la notion d’agression. 

 Depuis sept ans que dure son agression armée contre l’Ukraine, la Russie viole 

de manière flagrante les obligations que lui font la Charte des Nations Unies, la 

résolution en question et le droit international. 

 La Fédération de Russie ne cesse de chercher à légitimer sa tentative d’annexion 

de la République autonome de Crimée et de la ville de Sébastopol temporairement 

occupées, l’occupation d’autres régions de l’Ukraine et de la Géorgie et les crimes de 

guerre et crimes contre l’humanité dont elle se rend coupable, qui tous découlent du 

plus grave des crimes internationaux tel qu’il est défini aux paragraphes a), b), c), d), 

e) et g) de l’article 3 de l’annexe à la résolution 3314 (XXIX) de l’Assemblée générale 

et à l’article 8 bis du Statut de la Cour pénale internationale.  

 Par ses actes d’agression, la Fédération de Russie, pourtant membre permanent 

du Conseil de sécurité, porte atteinte aux principes fondamentaux de l’ordre juridique 

international, notamment au respect de l’intégrité territoriale des États souverains et 

à l’inviolabilité des frontières. 

 Plus de 14 000 personnes ont été tuées et près de 40 000 blessées du fait de cette 

agression armée menée par la Russie contre l’Ukraine. Plus de 1,5 million d’habitants 

et d’habitantes de la Crimée et du Donbass ont été déplacés, contraints de fuir leur 

foyer et de rejoindre des territoires contrôlés par l’Ukraine, tandis que 170 000 Russes 

ont été installés en Crimée occupée.  

 En conséquence directe de cette agression armée, le Donbass et la Crimée 

occupés par la Russie sont devenus des zones de non-droit, où les droits humains et 

civils et les libertés sont constamment bafoués, la population, soumise à une 

passeportisation illégale et forcée d’adopter la citoyenneté russe, et la dignité 

humaine, chaque jour piétinée, sur fond de violence, de torture, de persécution et de 

répression de toute forme de contestation.  

 Plus d’une centaine de nos concitoyennes et concitoyens sont aujourd’hui 

détenus par le Kremlin pour des motifs politiques. Ils sont plus nombreux encore à 

être détenus dans des sous-sols dans les territoires temporairement occupés de 

Donetsk et de Louhansk. 

 L’Ukraine est reconnaissante à ses partenaires de l’appui indéfectible et 

cohérent qu’ils apportent à la défense de son intégrité territoriale et apprécie 

hautement le fait que la communauté internationale ne reconnaisse pas la tentative 

d’annexion de la Crimée et de Sébastopol par la Russie et qu’elle prenne des mesures 

pour mettre fin à l’agression à laquelle ce pays se livre dans le Donbass. 

 Nous espérons voir s’accentuer la pression politique et diplomatique exercée sur 

la Russie, État agresseur et puissance occupante, de sorte que l’intégrité territoriale 

de l’Ukraine puisse être restaurée.  

https://undocs.org/fr/A/RES/3314(XXIX)
https://undocs.org/fr/A/RES/3314(XXIX)
https://undocs.org/fr/A/RES/3314(XXIX)
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 Nous demandons à la communauté internationale de ne ménager aucun effort 

pour rétablir la paix et la sécurité sur le continent européen et exhortons la Fédération 

de Russie, en tant que partie au conflit international qu’elle a fait éclater, de retirer 

ses troupes et son matériel de la Crimée et du Donbass ukrainiens. 

 


